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Commune de SAINT-ROMAIN-
DE-JALIONAS 

Révision allégée n°1 du Plan
local d'urbanisme

Par délibération en date du 11
juillet 2018, la commune de Saint-
Romain-de-Jalionas a prescrit la
révision allégée n°1 de son Plan
local d'Urbanisme.

Ladite délibération fixe les ob
jectifs poursuivis par la révision
allégée :

- En raison de la saturation de
la station d'épuration des eaux
usées (STEP), le PLU approuvé
en 2017 avait gelé l'urbanisation
de certains secteurs. A présent, les
travaux de mise aux normes de la
STEP vont démarrer. Il est donc
possible d'ouvrir à l'urbanisation
ces secteurs.

- Adapter le contenu des OAP
aux évolutions de la réflexion com
munale sur ces secteurs.

- Corriger, supprimer ou com
pléter certaines dispositions du
règlement écrit.

- Procéder à différents petits
ajustements sur les plans zonage.

La délibération fixe également
les modalités de la concertation :

- L’information de la population
par affichage en mairie et sur les
lieux habituels d’affichage dissé
minés sur le territoire communal.

- La mise à disposition du public
d’un registre où toutes les propo
sitions concernant le projet pour
ront être déposées aux jours et
heures d’ouverture au public de la
mairie, et ce, pendant toute la du
rée de la procédure.

- Consultation des documents
d’étude du PLU aux heures de la
permanence du service urba
nisme en mairie.

- Tenue d'une réunion publique.

La délibération de prescription
de la révision allégée n°1 sera af
fichée pendant 1 mois en mairie.

Le Maire, Thierry BEKHIT


